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Banque interam~ricaine 
do dewloppcment 

Monsieur Michel Patrick Boisvert 
Ministre de l'Economie et des Finances 
Ministere de l'Economie et des Finances 
5 A venue Charles Sumner 
Port-au-Prince 
Haili 

Monsieur le Ministre, 

LEG/SGO/HNEZSHARE-1537888330-I 1537 

Ref. : Cooperation technique non remboursable 
n° ATN/OC-19093-HA. Soutien a 
l 'exploitation durable du reseau electrique de 
Peligre. 

La presente lettre d'accord, ci-apres appelee «!'Accord», entre le Ministere de l'Economie 
et des Finances de la Republique d 'Ha'iti, ci-apres appelee le « Beneficiaire », et la Banque 
Interamericaine de Developpement, ci-apres appelee la« Banque», que nous soumettons a votre 
examen, a pour objet d'officialiser les modalites et conditions pour l'apport d'une operation de 
cooperation technique non remboursable au Beneficiaire, a concurrence d'un montant d' un million 
trois cent dix-sept mille sept cent soixante-quatre dollars des Etats-Unis d' Amerique 
(USD 1 317 764), qui sera decaisse sur les ressources du capital ordinaire de la Banque affectees 
au Programme de developpement strategique de capital ordinaire pour les pays, ci-apres appelee 
la «Contribution», pour financer les passations de marches de biens et services autres que les 
services de conseil et la selection et le recrutement des consultants necessaires pour la realisation 
d'un projet de cooperation technique pour accompagner le Gouvemement d'Ha'iti dans 
l'exploitation durable du systeme electrique de Peligre en apportant une expertise technique dans 
l'exploitation de la centrale et en evaluant l'etat de ses unites de production, ci-apres appele le 
« Projet », qui est decrit a !'Annexe unique du present Accord. 

Sauf stipulation contraire dans le present Accord, le terme « dollars » dans les presentes 
fait reference a la monnaie ayant cours legal aux Etats-Unis d' Amerique. 

La Banque et le Beneficiaire decident de ce qui suit : 

Paragraphe 1. Parties constitutives de I' Accord. Le present Accord est constitue 
de la presente premiere partie, intitulee les « Dispositions particulieres » ; d'une deuxieme partie, 
intitulee les « Normes generales » et de 1' Annexe unique qui est ajoutee. A 1' Article 1 des Normes 
generates est definie la primaute entre les parties susmentionnees et l 'Annexe unique. 
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Paragraphe 2. Organisme d'execution. L'execution du Projet et l'utilisation des 
ressources de la Contribution de la Banque seront realisees par le Ministere de l'Economie et des 
Finances (MEF), a travers son Unite Technique d'Execution (UTE), ci-apres appele 
indistinctement « l 'Organisme d'execution » ou le« Beneficiaire ». 

Paragraphe 3. Conditions prealables au premier decaissement. Le premier 
decaissement des ressources de la Contribution aura lieu sous reserve que soient remplies, a la 
satisfaction de la Banque: (i) les conditions prealables stipulees a l' Article 2 des Nonnes 
generates; (ii) que le Beneficiaire ou l'Organisme d'Execution presente des preuves qu'il dispose 
d'un systeme d'information financiere et d 'une structure de controle inteme adequats auxquels il 
est fait reference al' Article 12 des Nonnes generales. 

Paragraphe 4. Remboursement des depenses sur la Contribution. A vec 
l' approbation de la Banque, des ressources de la Contribution pourront etre utilisees pour 
rembourser les depenses engagees ou financer celles qui seront realisees dans le cadre du Projet a 
partir du 10 decembre 2021 et jusqu' a la date d' en tree en vigueur du present Accord, sous reserve 
que des conditions essentiellement analogues a celles qui sont definies dans le present Accord aient 
ete remplies. 

Paragraphe 5. Delais. (a) Le delai pour !'execution du Projet sera de vingt-quatre 
(24) mois, a compter de la date d'entree en vigueur du present Accord. 

(b) Le delai pour le decaissement des ressources de la Contribution sera de vingt-quatre 
(24) mois, a compter de cette meme date. Toute partie de la Contribution non utilisee apres cette 
echeance sera annulee. 

( c) Les delais indiques precedemment et les autres definis dans le present Accord ne 
pourront etre etendus, pour des raisons justifiees, qu' avec l 'accord ecrit de la Banque. 

Paragraphe 6. Cofi.t total du Proiet et ressources supplementaires. (a) Le cout 
total du Projet est estime a la contre-valeur d'un million trois cent dix-sept mille sept cent 
soixante-quatre dollars des Etats-Unis d' Amerique (USD 1 317 764). 

(b) Le Beneficiaire s 'engage a apporter en temps opportun, par l ' intermediaire de 
l'Organisme d'execution, les ressources supplementaires, en complement a la Contribution, et 
comprenant l'appui technique, logistique et administratif necessaire pour la realisation du Projet, 
ainsi que toutes autres ressources necessaires pour !'execution complete et ininterrompue du 
Projet. 

Paragraphe 7. Reconnaissance des depenses sur I ' Apport. La Banque pourra 
reconnaitre comme faisant partie des ressources de l 'Apport au Proj et, les depenses effectuees ou 
qui seront effectuees dans le cadre du Projet a partir du 10 decembre 2021 et jusqu'a la date 
d'entree en vigueur du present Accord, sous reserve que des conditions essentiellement analogues 
a celles qui sont definies dans le present Accord aient ete remplies. 
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Paragraphe 8. Monnaies pour les decaissements. La Banque procedera au 
decaissement de la Contribution en dollars. 

Paragraphe 9. Taux de change pour iustifier les depenses engagees en Monnaie 
locale du pays du Beneficiaire. Aux fins des dispositions de l 'Article 9 des Normes generates, les 
parties conviennent que le taux de change applicable sera celui qui est indique a l'alinea (b)(ii) 
dudit Article. A cette fin, le taux de change convenu sera le taux de change a la date effective a 
laquelle le Beneficiaire, l'Organisme d'execution ou toute autre personne physique ou morale etant 
habilitee a effectuer des depenses realise les paiements correspondants, a l'ordre de !'entrepreneur, 
du foumisseur ou du beneficiaire desdits paiements. 

Paragraphe 10. Passation de marches de biens, travaux et services autres gue les 
services de conseil. (a) Aux effets des dispositions de !'Article 10 des Normes generates, les 
parties reconnaissent que les Politiques de passation de marches sont celles datees de mai 2019 qui 
figurent dans le document GN-2349-15, approuve par la Banque le 2 juillet 2019. Siles Politiques 
de passation de marches venaient a etre modi fiees par la Banque, l 'embauche des travaux et 
services de conseil et passation de marches de biens et devront etre realisees conformement aux 
dispositions des Politiques de passation de marches modifiees, une fois qu'elles auront ete portees 
a la connaissance du Beneficiaire et que le Beneficiaire aura accepte par ecrit leur application. 

(b) Pour les passations de marches de bi ens, travaux, et services autres que les services 
de conseil, l'une des autres methodes decrites dans Jes Politiques de passations de marches pourra 
etre utilisee, a condition que la methode en question ait ete identifiee pour la passation de marche 
dans le Plan de passation de marches approuve par la Banque. L'utilisation des regles, procedures 
et systemes de passation de marches du Beneficiaire ou d 'une entite du Beneficiaire sera assujettie 
aux dispositions du paragraphe 3.2 des Politiques de passation de marches et aux termes etablis a 
1' Article 1 0(b) des N ormes general es. 

(c) Le seuil determinant l'utilisation de l'appel d'offres international, sera IlllS a 
disposition du Beneficiaire, ou de l'Organisme d 'Execution, selon le cas, sur la page internet 
https://www.iadb.org/fr/projects/project-procurement. En dessous dudit seuil, la methode de 
selection sera determinee en fonction de la complexite et des caracteristiques de la passation de 
marche, laquelle methode devra apparaitre dans le Plan de passation de marches approuve par la 
Banque. 

( d) Concemant I 'utilisation de la methode de l 'appel d' offres international, la Banque 
et le Beneficiaire conviennent que les dispositions de l'Annexe 2 des Politiques de passation de 
marches portant sur les marges de preferences nationales lors de la comparaison des offres pour 
l' acquisition de bi ens, pourront etre appliquees aux bi ens fabriques sur le territoire du pays du 
Beneficiaire, conformement aux indications figurant dans le document d'appel d'offres 
correspondant. 

( e) Concernant I 'utilisation de la methode de l' appel d' offres national, les procedures 
d 'appel d' offres national correspondantes pourront etre utilisees, a condition que la Banque estime 
que lesdites procedures soient consistantes avec les Principes Fondamentaux de passation de 
marches et soient compatibles de maniCre gODOrale avec la Section I des Politiques de passation de -,_ 
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marches et prennent en comptent, entre autres, les dispositions du paragraphe 3.4 desdites 
Politiques. 

(f) Concemant l'utilisation de la methode de l'appel d'offres national, celle-ci pourra 
etre utilisee, pourvu que les passations de marches soient realisees conformement aux documents 
d' appel d' offres convenus entre le Beneficiaire et la Banque. 

Paragraphe 11. Selection et recrutement des services de conseil. (a) Aux effets 
des dispositions de l'Article 10 des Normes generales, les parties reconnaissent que les Politiques 
de Consultants sont celles datees de mai 2019 qui figurent dans le document GN-2350-15, 
approuve par la Banque le 2 juillet 2019. Si les Politiques de consultants venaient a etre modifiees 
par la Banque, la selection et le recrutement des services de conseil devront etre realises 
conformement aux dispositions des Politiques de Consultants modifiees, une fois qu'elles auront 
ete portees a la connaissance du Beneficiaire et que le Beneficiaire aura accepte par ecrit leur 
application. 

(b) Pour la selection et le recrutement des services de conseil, quelconque des autres 
methodes decrites dans les Politiques de Consultants pourra etre utilisee, pourvu que la methode 
en question ait ete identifiee pour la passation de marche correspondante dans le Plan de passation 
de marches approuve par la Banque. L 'utilisation des regles, procedures et systemes de passation 
de marches du Beneficiaire ou d'une entite du Beneficiaire sera assujettie aux dispositions du 
paragraphe 3.2 des Politiques de consultants et aux termes etablis a l'Article lO(b) des Normes 
generales. 

( c) Le seuil determinant l 'etablissement de listes restreintes de consultants 
intemationaux sera mis a disposition du Bene:ficiaire ou de l 'Organisme d'Execution, selon le cas, 
sur la page internet https://www.iadb.org/fr/projects/project-procurement. En dessous dudit seuil, 
la liste restreinte pourra etre integralement composee de consultants qui sont des ressortissants du 
pays du Beneficiaire. 

Paragraphe 12. Actualisation du Plan de passation de marches. Afin d 'actualiser 
le Plan de passation de marches, conformement aux dispositions de l' Article 1 O( c) des Normes 
generates, le Beneficiaire devra utiliser, ou faire en sorte que l'Organisme d'execution utilise, 
selon le cas, le systeme d 'execution et de suivi des plans de passations de marches prescrit par la 
Banque. 

Paragraphe 13. 
rapports suivants : 

Suivi et evaluation. Le Beneficiaire devra presenter a la Banque les 

(a) 

(b) 

Le Plan d'Execution Pluriannuel, qui devra inclure la planification complete du 
Projet conformement a la structure des produits attendus selon la Matrice des 
resultats du Projet ; 

Les Plans de travails annuels, qui contiendront la planification operationnelle \J,M _ 
detaillee de chaque periode annuelle ; r 
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( c) Rapports semestriels de progres, dans les treote (30) jours qui suiveot la fin de 
chaque semestre calendaire, qui devront inclure, entre autres : (i) une description 
des activites executees ; (ii) les progres enregistres vers la realisation des 
indicateurs de la matrice de resultats ; (iii) un resume de la situation financiere du 
Projet ; (iv) une estimation des flux de tresorerie pour la periode de six mois 
suivante; (v) dans les rapports annuels de fin d'annee, le plan de travail annuel mis 
ajour et le plan de passation de marches; (vi) une analyse des problemes rencontres 
et des mesures correctives adoptees; et (vii) les problemes qui pourraient presenter 
un risque pour !'execution du Projet dans les delais; 

( d) Un rapport final, au plus tard quatre-vingt-dix jours (90) apres la date du dernier 
decaissement, qui devra inclure, entre autres : (i) le degre de realisation des 
objectifs specifies dans la matrice des resultats ; (ii) une evaluation de la 
performance de l'Organisme d'execution ; (iii) les facteurs affectant la mise en 
ceuvre du Projet ; et (iv) les enseignements tires et Jes recornmandations pour la 
conception et !'execution de futures cooperations techniques ; et 

(e) Les audits environnementaux du Projet. 

Paragraphe 14. Supervision de la gestion financiere du Proiet. (a) Aux fins des 
dispositions de l ' Article 13 des Normes generates, les rapports d'audit financier externe et autres 
rapports qui, a la date de signature du present Accord, ont ete juges necessaires pour superviser la 
gestion financiere du Projet, sont les etats financiers annuels audites du Projet dument rapportes 
par une finne d'audit independante acceptable pour la Banque. Lesdits etats financiers audites 
devront etre presentes au plus tard cent vingt (120) jours suivant la cloture de l'exercice fiscal 
correspondant. 

(b) Aux fins des dispositions de l'Article 13(a) des Normes generales, l'exercice fiscal 
du Projet correspond a la periode allant du 1 er octobre au 30 septembre de chaque annee. 

Paragraphe 15. Acces a l'information. (a) Le Beneficiaire s'engage a informer la 
Banque par ecrit daus un delai maximum de dix (10) jours ouvrables suivant la date de signature 
du present Accord s'il considere que cet Accord contient des informations qui sont susceptibles 
d'etre considerees comme une exception au principe de divulgation de l'information inscrit dans 
la Politique d' Acces a !' Information de la Banque, dans ce cas, le Beneficiaire s'engage a identifier 
les dispositions considerees comme telles dans le present Accord. En application de la Politique 
d' Acces a l' Information de la Banque, la Banque mettra a la disposition du public sur son site 
internet le texte du present Accord, une fois qu'il aura ete signe et sera entre en vigueur, a 
l' exclusion seulement des informations que le Beneficiaire aura identifiees comme une exception 
au principe de divulgation de l'information tel que stipule dans la Politique d'Acces a 
}'Information de la Banque. 

(b) Conformement a la Politique d ' Acces a I 'Information mentionnee ci-dessus, et sous 
reserve de ses dispositions, la Banque divulguera au public les Etats Financiers Audites ( « EF As ») 
qu' elle re\X)it de I' Organisme d 'Execution, conformement au Paragraphe 14. ~ 
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(c) Dans les cas ou l 'Organisme d'execution identifie des informations contenues dans 
les EFAs qu'il considere confidentielles, conformement aux exceptions prevues sans la Politique 
d' Acces a l' Information, ce demier devra preparer une version resumee des EFAs, acceptable par 
la Banque, pour sa divulgation au public. 

Paragraphe 16. Communications. Tous Jes avis, demandes, communications ou 
rapports que les parties doivent s' adresser en vertu du present Accord, se feront par ecrit et seront 
considerees comme eff ectuees a partir du moment ou le document correspondant est rem.is au 
destinataire a l'adresse indiquee ci-apres, ou a l'adresse electronique suivante: bidhaiti@iadb.org, 
ou par d' autres voies electroniques selon les modalites et conditions definies par la Banque et 
communiquees au Beneficiaire, a moins que les parties n'en conviennent autrement par ecrit: 

Du Beneficiaire : 

Adresse postale : 

De la Banque : 

Ministere de l'Economie et des Finances 
5 A venue Charles Sumner 
Port-au-Prince 
HaYti 

Adresse postale : 

Banque Interamericaine de Developpement 
1300 New York Avenue, N.W. 
Washington, D.C. 20577 
Etats-Unis d' Amerique 

Telecopie : (202) 623-3096 
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J e vous invite a manifester votre acceptation des conditions du present Accord, en 
representation du Beneficiaire, par la signature et la remise a la Banque de l' Accord signe. Une 
fois signe par les representants dftment autorises a cette fin, le present Accord entrera en vigueur 
a la date de sa signature par le Beneficiaire. 

Accepte: 

~ Patrick Boisvert 
Ministre de l'Economie et des Finances 

Date: Ocz ... {) ~ - 2022 

A TN/OC-19093-HA 

Sinceres salutations, 

Yvon Mellinger 
Representant de la Banque 

en Hai'ti 



LEG/SGO/HA/EZSHARE-1537888330-11536 

NORMES GENERALES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE COOPERATION 
TECHNIQUE NON REMBOURSABLE 

Article 1. Application et portee des Normes generales. (a) Les presentes Normes generales 
definissent les conditions et modalites applicables en general a toutes les operations de cooperation 
technique non remboursable de la Banque, et leurs dispositions font partie integrante du present 
Accord. Toute exception aux presentes Normes generates sera indiquee expressement dans le texte 
des Dispositions particulieres. 

(b) Si l 'une quelconque des clauses des Dispositions particulieres ou de l 'Annexe ou 
des Annexes n' est pas conforme ou est en contradiction avec les presentes N ormes general es, ce 
seront les clauses des Dispositions particulieres ou de l 'Annexe en question qui prevaudront. En 
cas de non-conformite ou de contradiction entre les clauses des Dispositions particulieres et de 
l 'Annexe ou des Annexes en question, le principe selon lequel la clause specifique primera sur la 
clause generale sera applique. 

Article 2. Conditions prealables au premier decaissement. (a) Le premier decaissement de 
la Contribution aura lieu sous reserve que le Beneficiaire, lui-meme ou par l'entremise de 
l'Organisme d'execution: 

(i) ait designe un ou plusieurs fonctionnaires en mesure de le representer pour tous les 
actes lies a }'execution du present Accord et ait fait parvenir a la Banque des 
exemplaires authentiques des signatures desdits representants. Si deux 
fonctionnaires ou plus sent designes, ii faudra indiquer si les personnes designees 
peuvent agir separement ou si elles doivent agir ensemble ; et 

(ii) ait presente un calendrier pour I 'utilisation de l 'Apport. 

(b) Si dans un delai de cent-quatre-vingt (180) jours a compter de l'entree en vigueur 
du present Accord, ou dans des delais plus longs convenus par ecrit par les parties, les conditions 
prealables au premier decaissement definies dans le present Article et dans les Dispositions 
particulieres ne sont pas remplies, la Banque pourra mettre un terme a cet Accord en donnant la 
notification correspondante au Beneficiaire ou a l'Organisme d'execution, selon le cas. 

Article 3. Imperatifs applicables a tout decaissement. Pour que la Banque effectue tout 
decaissement, il sera necessaire: (a) que le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, 
ait presente par ecrit, ou par voie electronique sous la forme et dans les conditions specifiees par 
la Banque, une demande de decaissement et que, a l ' appui de cette demande, aient ete remis a la 
Banque, les documents pertinents et autres justificatifs qui ont pu etre demandes ; (b) que le 
Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, ait ouvert et conserve un ou plusieurs 
comptes bancaires dans une institution financiere oil la Banque effectuera les decaissements de la 
Contribution ; ( c) sauf decision contraire de la Banque, que les demandes soient soumises au plus ~ 
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tard trente (30) jours civils avant la date d'expiration du delai pour les decaissements ou de la 
prorogation de celui-ci que le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, et la Banque 
ont convenu par ecri_t ; et ( d) qu' aucune des circonstances decrites a l 'Article 7 des presentes 
Normes generales ne se soit produite. 

Article 4. Methodes de decaissements de la Contribution. A la demande du Beneficiaire ou, 
selon le cas, de l'Organisme d'execution, la Banque pourra proceder aux decaissements de la 
Contribution au moyen : (a) d'un remboursement des depenses; (b) d' une Avance de fonds ; 
(c) de paiements directs a des tiers; et (d) d' un remboursement contre garantie de lettre de credit. 

(b) Remboursement des depenses. Le Beneficiaire ou l 'Organisme d'execution, selon 
le cas, pourra demander des decaissements confonnement a la methode de remboursement des 
depenses, lorsque le Beneficiaire ou, selon le cas, l'Organisme d'execution, aura paye les Depenses 
eligibles avec ses propres ressources. A moins que les parties n ' en conviennent autrement, les 
demandes de decaissement pour le remboursement des depenses devront etre soumises dans les 
meilleurs delais, a mesure que le Beneficiaire ou l 'Organisme d'execution, selon le cas, encourt 
lesdites depenses et, au plus tard, dans les soixante ( 60) jours qui suivent la fin de chaque Semestre. 

(c) Avance de fonds. Le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, pourra 
demander des decaissements confonnement a la methode d ' Avance de fonds. Le montant de 
l' Avance de fonds sera fixe par la Banque sur la base: (aa) des besoins de liquidite du Projet pour 
couvrir les previsions periodiques de Depenses eligibles pendant une periode maximum de six (6) 
mois, a moins que le Plan financier ne determine une periode plus tongue qui ne pourra en aucun 
cas depasser douze (12) mois ; (bb) les risques associes a la capacite demontree du Beneficiaire OU 

de l 'Organisme d'execution, selon le cas, a gerer et utiliser les ressources de la Contribution. 

(i) Chaque Avance de fonds sera subordonnee a ce que : ( aa) la demande d 'Avance de 
fonds soit pres en tee sous une forme acceptable par la Banque ; et (bb) al' exception 
de la premiere Avance de fonds, le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon 
le cas, ait presente des justificatifs, et que la Banque ait accepte lesdits justificatifs, 
de !'utilisation d'au moins quatre-vingts pour cent (80 %) du total des soldes 
accu.mules restant a justifier a ce titre, a moins que le Plan financier ne determine 
un pourcentage inferieur, qui ne pourra en aucun cas etre inferieur a cinquante pour 
cent (50 %). 

(ii) La Banque pourra augmenter le montant de !'Avance de fonds la plus recente 
octroyee au Beneficiaire ou a l'Organisme d'execution, selon le cas, une seule fois 
pendant la periode de validite du Plan financier et dans la mesure ou des ressources 
supplementaires sont necessaires pour le paiement de Depenses eligibles non 
prevues dans ledit Plan. 

(iii) Le Beneficiaire s'engage a presenter ou, selon le cas, a ce que l'Organisme 
d'execution presente, la derniere demande d'Avance de fonds au plus tard trente 
(30) jours avant la date d'expiration de la Periode initiate de decaissements ou de 
ses prorogations, etant entendu que les justificatifs correspondant a ladite Avance 
de fonds seront prt\sentt\s a la Banque au cours de la Periode de clOture. La Banque ,_ 
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ne decaissera pas de ressources apres la date d'echeance de la Periode initiale de 
decaissements ou de ses prorogations. 

(iv) La valeur de chaque Avance de fonds au Beneficiaire ou a l'Organisme 
d' execution, selon le cas, doit etre maintenue a la contrevaleur exprimee dans la 
monnaie du decaissement en question. La justification des Depenses eligibles 
engagees avec les ressources d 'une Avance de fonds doit etre realisee au moyen de 
la contrevaleur du total de l' Avance de fonds, exprimee dans la monnaie du 
decaissement en question, en utilisant le taux de change defini dans l 'Accord. La 
Banque pourra accepter des ajustements dans la justification de l' Avance de fonds 
au titre des fluctuations de tame de change, sous reserve que ces dernieres 
n'affectent pas !'execution du Projet. 

(v) La Banque pourra egalement reduire ou annuler le solde total cumule de l'(des) 
avance(s) de fonds si elle determine que les ressources decaissees de la 
Contribution n'ont pas ete utilisees ou justifiees comme il se doit et en temps 
opportun, de fa9on jugee satisfaisante par la Banque, conformement aux 
dispositions du present Accord. 

(d) Paiements directs a des tiers. (i) Le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, 
selon le cas, pourra demander les decaissements conformement a la methode de paiements directs 
a des tiers, afin que la Banque paye des Depenses eligibles directement aux fournisseurs ou 
entrepreneurs, pour le compte du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution, selon le cas. 

(ii) Dans le cas de paiements directs a des tiers, le Beneficiaire ou l 'Organisme 
d' execution sera responsable du paiement du montant correspondant a la 
difference entre le montant du decaissement demande par le Beneficiaire ou 
l'Organisme d'execution et le montant re9u par le tiers, au titre des 
fluctuations du taux de change, des commissions et autres frais financiers. 

(iii) Sans prejudice aux dispositions de l'alinea (i) precedent, lorsque la Banque 
en decide ainsi, la Banque pourra, par notification ecrite au Beneficiaire ou 
a l'Organisme d'execution, selon le cas, annuler la demande de paiement 
direct presentee par le Beneficiaire ou par l'Organisme d'execution, selon 
le cas. 

(e) Remboursement contre garantie de lettre de credit. Le Beneficiaire ou 
l'Organisme d'execution, selon le cas, pourra demander des decaissements conformement a la 
methode de remboursement contre garantie de lettre de credit, aux fms de rembourser des banques 
commerciales au titre de paiements verses a des entrepreneurs ou des fournisseurs de biens et de 
services en vertu d'une lettre de credit emise et/ou confirmee par une banque commerciale et 
garantie par la Banque. La lettre de credit devra etre emise et/ou confirmee de maniere satisfaisante 
pour la Banque. Les ressources engagees au moyen de la lettre de credit et garanties par la Banque,_ 
devront etre destinees exclusivement aux fins etablies dans ladite lettre de credit, tant que la 
garantie est en vigueur. 
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Article S. Periode de cloture.1 (a) Le Beneficiaire s'engage a prendre, ou selon le cas a faire 
en sorte que l'Organisme d'execution prenne, Jes mesures suivantes dans un delai de quatre-vingt­
dix (90) jours a compter de la date stipulee pour le dernier decaissement de la Contribution : (i) 
finaliser les paiements en suspens a des tiers, le cas echeant ; (ii) operer un rapprochement des 
registres et presenter, a la satisfaction de la Banque, les documents justificatifs des depenses 
effectuees avec les ressources du Projet et toutes les autres informations que la Banque pourrait 
demander ; et (iii) retourner a la Banque le solde non justifie des ressources decaissees de la 
Contribution. 

(b) Sans prejudice de ce qui precede, si l' Accord prevoit des rapports d'audit financier 
exteme finances avec les ressources de la Contribution, le Beneficiaire s' engage a reserver ou, le 
cas echeant, a faire en sorte que l'Organisme d'execution reserve, selon la forme convenue avec 
la Banque, des ressources suffisantes pour permettre le paiement desdits rapports d'audit. Dans ce 
cas, le Beneficiaire s'engage egalement a convenir ou, le cas echeant, a faire en sorte que 
I' Organisme d ' execution convienne avec la Banque de la fa~on dont seront eff ectues les paiements 
correspondants aces audits. Dans le cas ou la Banque ne recevrait pas ces rapports d'audit financier 
exteme dans les delais prevus par le present Accord, le Beneficiaire s' engage a retoumer a la 
Banque, ou selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution retoume a la Banque, les 
ressources reservees a cette fin, sans que cela n'implique que la Banque renonce a exercer les 
droits vises a l 'Article 7 du present Accord. 

Article 6. Depenses imputees a la Contribution. La Contribution sera destinee 
exclusivement a couvrir les categories qui, imputees sur ses ressources, sont definies dans le 
budget du Projet inclus al' Annexe unique qui decrit le Projet. Seules pourront etre imputees a la 
Contribution les depenses reelles et directes engagees pour !' execution du Projet. 11 ne sera pas 
possible d'imputer les depenses indirectes ni les services de fonctionnement general, non inclus 
dans le budget de ce Projet. 

Article 7. Suspension et annulation des decaissements. (a) La Banque pourra suspendre les 
decaissements ou annuler la partie non decaissee de la Contribution si l 'une des circonstances 
suivantes se presente: (i) le non-respect de la part du Beneficiaire ou de l 'Organisme d'execution, 
selon le cas, de toute obligation stipulee dans le present Accord ; et (ii) toute circonstance qui, de 
l'avis de la Banque, serait susceptible de rendre la realisation des objectifs du Projet improbable. 
Dans ces cas-la, la Banque en informera par ecrit le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon 
le cas, afin qu'il presente son point de vue et a l' issue d'un delai de trente (30) jours apres la date 
de la communication adressee par la Banque, celle-ci pourra suspendre les decaissements ou 
annuler la partie non decaissee de la Contribution. 

(b) En vertu des dispositions de l'alinea (a) ci-dessus, les parties conviennent que si le 
Beneficiaire ou l'Organisme d'execution subissent des changements sur le plan institutionnel o~M 
organisationnel qui, de l ' a vis de la Banque, peuvent avoir une incidence sur la bonne realisationr 

1 « Periode de Cloture » designe le delai de quatre-vingt-dix (90) jours a compter de la date stipulee pour le dernier 
decaissement des ressources de la Contribution, pour finaliser Jes paiements dus a des tiers, presenter Jes justificatifs 
finaux des depenses engagees, rapprocher !es registres et remettre a la Banque !es ressources de la Contribution 
decaissees et non justifiees. 
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des objectifs du Projet, la Banque reexaminera et evaluera les possibilites d'atteindre ces objectifs 
et aura toute discretion pour suspendre, conditionner ou annuler les decaissements de la 
Contribution. 

(c) En outre des dispositions prevues a l'alinea (a) ci-dessus, la Banque pourra: 

(i) suspendre les decaissements s'il est etabli qu'un employe, un agent ou un 
representant du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution a commis une 
pratique interdite, telles que celles-ci sont definies a 1 'Article 8 des 
presentes Normes generates ( ci-apres, les « Pratiques interdites » ), en 
relation avec !'execution du Projet ; et 

(ii) annuler la partie non decaissee de la Contribution si: (aa) a un moment 
quelconque, la Banque decide qu'une passation de marche de biens ou une 
embauche de travail ou des services differents de conseil ou services de 
conseils ont etaient fait sans suivre les procedures stipulees dans le present 
Accord. En ce cas, la declaration d'annulation ou d'echeance avancee 
correspondra a la partie de la Contribution garde a telle acquisition ou 
embauche; ou (bb) si la Banque decide que n'importe quelle entreprise, 
entite ou personne soumissionnant ou participant a une activite financee par 
la Banque, y compris, entre autres, les candidats, les soumissionnaires, les 
entrepreneurs, les firmes de consultants et les consultants individuels, le 
personnel, les sous-traitants, sous-consultants, les fournisseurs de biens ou 
les prestataires de services, les concessionnaires, le Beneficiaire ou autre 
Organisme Contractant (incluant ses fonctionnaires, employes et 
representants, sans importer s'ils etaient ces attributions expres ou 
implicite) ont realise une Pratique interdite en relation avec le Projet sans 
que le Beneficiaire ou, le cas echeant, l' Organisme d' execution ou l 'Agence 
specialisee, ait pris les mesures correctives appropriees (y compris la 
notification appropriee a la Banque apres avoir pris connaissance de 
l 'occurrence d 'une Pratique interdite) dans un periode que la Banque 
considere raisonnable. 

Article 8. Pratigues interdites. (a) Aux fins de cet Accord, une Pratique interdite inclut les 
pratiques que la Banque interdit en relation avec les activites que la Banque finance, qui sont 
definies par le Conseil d' administration de la Banque ou reste a etre definies et communiquees au 
Beneficiaire, entre autres : pratique de corruption, pratique de fraude, pratique de coercition, 
pratique de collusion, pratique d'obstruction et pratique d'appropriation abusive. 

(b) En plus des dispositions des Articles 7(c)(i) et 7(c)(ii)(bb) des presentes Normes 
generales, si la Banque determine qu'une entreprise, entite ou personne soumissionnant pour ou 
participant a une activite financee par la Banque, y compris, entre autres, les candidats, les 
soumissionnaires, les entrepreneurs, les firmes de consultants et les consultants individuels, le 
personnel, les sous-traitants, les sous-consultants, les foumisseurs de biens ou les prestataires de 
services, les concessionnaires, le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution (incluant leurs 
dirigeants, emp lo yes et agents respectifs, qu 'ils soient expresstment ou implicitement leurs agents)~ 
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a commis une Pratique lnterdite en relation avec I' execution du Projet, la Banque pourra prendre 
les mesures suivantes : 

(i) refuser de financer des contrats de passation de marches de travaux, de biens, de 
recrutement de services de conseil ou de services autres que les services de conseil ; 

(ii) declarer un contrat non eligible au financement de la Banque lorsqu' il existe des 
preuves que le representant du Beneficiaire ou, selon le cas, de l'Organisme 
d'execution, n'a pas pris les mesures correctives appropriees (y compris, entre 
autres, la notification adequate a la Banque apres avoir pris connaissance de la 
realisation de ladite Pratique interdite) dans un delai juge raisonnable par la 
Banque; 

(iii) emettre un avertissement a l'entreprise, l'entite ou l'individu juge responsable de 
la Pratique interdite, sous forme d'une lettre officielle de reprobation a raison de 
ladite conduite ; 

(iv) declarer l'entreprise, l'entite ou l'individujuge responsable de la Pratique interdite, 
ineligible, sur une base permanente ou provisoire, pour participer a des activites 
financees par la Banque, que ce soit directement en tant que fournisseur ou 
entrepreneur, soit indirectement, en qualite de sous-consultant, sous-traitant ou de 
fournisseur de biens, de services de conseil ou de services autres que les services 
de conseil; 

(v) renvoyer l'affaire aux autorites pertinentes chargees d'appliquer les lois; et 

(vi) imposer des amendes qui representent pour la Banque un remboursement des cofits 
associes aux enquetes et poursuites. 

(c) Les dispositions de l' Article 7(c)(i) et de l' Article 8(b)(i) s'appliqueront egalement 
dans les cas de suspension provisoire de l'eligibilite de I' Agence specialisee, de toute entreprise, 
entite ou individu soumissionnant pour ou participant a une activite financee par la Banque, y 
compris, entre autres, les candidats, soumissionnaires, entrepreneurs, cabinets de consultants et 
consultants individuels, membres du personnel, sous-traitants, sous-consultants, fournisseurs de 
biens ou services, concessionnaires (y compris leurs fonctionnaires, employes et representants 
respectifs, que leurs attributions soient explicites ou implicites) pour participer a un appel d'offres 
ou autre processus de selection pour !'attribution de nouveaux contrats en attendant que soit 
adoptee une decision definitive dans le cadre d'une enquete sur une Pratique interdite. 

(d) L'imposition de toute mesure qui est prise par la Banque conformement aux 
dispositions ci-dessus pourra etre publique. 

( e) Tout cabinet, toute entite ou tout individu soumissionnant pour ou participant a une 
activite financee par la Banque, y compris, entre autres, les candidats, sournissionnaires, 
entrepreneurs, cabinets de consultants et consultants individuels, membres du personnel, sous­
traitants, sous-consultants, fournisseurs de biens ou services, concessionnaires, le Beneficiaire ou 
I' Organisme d' execution (y compris leurs fonctionnaires, employCs et reprCsentants respectifs, que ~ 
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leurs attributions soient explicites ou implicites) pourra etre sanctionne par la Banque 
conformement aux dispositions des accords conclus entre la Banque et d'autres institutions 
financieres intemationales concemant la reconnaissance mutuelle des decisions en matiere 
d'ineligibilite. Aux fins du present alinea (e), «sanction» comprend toute perte d'habilitation 
permanente ou provisoire, imposition de conditions pour la participation a des contrats futurs, ou 
adoption publique de mesures en reponse a une violation du cadre en vigueur d'une institution 
financiere internationale applicable a la resolution des allegations de Pratiques interdites. 

(f) Lorsque le Beneficiaire passe un contrat d'acquisition de biens ou un contrat de 
travaux, ou de services autres que les services de conseil directement aupres d'une agence 
specialisee dans le cadre d'un accord entre le Beneficiaire et ladite agence specialisee, toutes les 
dispositions visees dans le present Accord relatives aux sanctions et Pratiques interdites 
s' appliquent integralement aux candidats, soumissionnaires, fournisseurs de bi ens et a leurs 
representants, entrepreneurs, consultants, membres du personnel, sous-traitants, sous-consultants, 
prestataires de services, concessionnaires (y compris leurs fonctionnaires, employes et 
representants respectifs, que leurs attributions soient explicites ou implicites) ou toute autre entite 
ayant signe des contrats avec ladite agence specialisee pour la foumiture de biens, travaux ou 
services autres que les services de conseil dans le cadre des activites financees par la Banque. Le 
Beneficiaire s'engage a adopter, ou, le cas echeant, a faire en sorte que l'Organisme d'execution 
adopte, si la Banque l ' exige, des mesures telles que la suspension ou la resiliation du contrat 
correspondant. Le Beneficiaire s'engage ace que les contrats signes avec les agences specialisees 
comprennent des dispositions exigeant que lesdites agences connaissent la liste des entreprises et 
individus faisant l'objet d'une ineligibilite provisoire ou perrnanente de la part de la Banque pour 
participer a une passation de marche financee en totalite ou en partie par les ressources de la 
Contribution. Si une agence specialisee conclut un contrat ou un ordre d'achat avec une entreprise 
ou un individu declare ineligible sur une base provisoire ou perrnanente par la Banque comme 
indique dans le present Article, la Banque ne financera pas lesdits contrats ou depenses et aura 
recours a d' autres mesures qu' elle jugera appropriees. 

Article 9. Taux de change. (a) Le Beneficiaire s'engage a.justifier ou, selon le cas, a faire en 
sorte que l'Organisme d'execution justifie les depenses effectuees sur les ressources de la 
Contribution ou de l' Apport, en exprimant ces depenses dans la monnaie dans laquelle le 
decaissement en question est libelle. 

(b) Afin de determiner la contrevaleur de la monnaie dans laquelle sont effectues les 
decaissements, d'une Depense eligible effectuee dans la Monnaie locale du pays du Beneficiaire, 
aux fins de reddition de comptes et de justification des depenses, quelle que soit la source de 
financement de la Depense eligible, l 'un des taux de change suivants sera utilise, conformement 
aux Dispositions particulieres : 

( i) le taux de change effectif a la date de conversion de la monnaie dans laquelle 
le decaissement est effectue, avec la Monnaie locale du pays du 
Beneficiaire ; OU 

(ii) le taux de change effectif a la date du paiement de la depense dans la \A (VJ _ 
Monnaie locale du pays du Beneficiaire. r 
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( c) Dans les cas ml le taux de change defini a l' alinea (b )(i) du present Article est 
retenu, afin de determiner la contrevaleur de depenses engagees dans la Monnaie locale imputables 
al' Apport ou le remboursement des depenses au titre de la Contribution, le taux de change convenu 
avec la Banque dans les Dispositions particulieres sera utilise. 

Article 10. Selection et passation de marches de biens, de travaux et de services autres gue 
les services de conseil et selection et recrutement de services de conseil. (a) Sous reserve des 
dispositions de l 'alinea (b) du present Article, le Beneficiaire s'engage a realiser et, selon le cas, a 
faire en sorte que l'Organisme d'execution et l' Agence specialisee, le cas echeant, realise les 
passations de marches de biens et services autres que les services de conseil, conformement aux 
dispositions des Politiques de Passations des Marches et du Plan de Passation des Marches 
approuve par la Banque, et la selection et le recrutement de services de conseil, confonnement aux 
dispositions des Politiques de Consultants et du Plan de Passation des Marches approuve par la 
Banque. Le Beneficiaire declare connaitre et s'engage a faire connaitre a l'Organisme d'execution, 
a 1 'Agence specialisee, le cas echeant, les Politiques de Passations des Marches et les Politiques 
de Consultants. 

(b) Lorsque la Banque aura evalue de maniere satisfaisante et juge acceptable les 
regles, procedures et systemes de passation de marches du Beneficiaire ou d'une entite du 
Beneficiaire, le Beneficiaire ou l' Organisme d' execution, selon le cas, pourra realiser les 
passations de marches financees en totalite ou en partie avec les ressources de la Contribution en 
utilisant ces regles, procedures et systemes de passation de marches, conformement aux termes de 
l' evaluation par la Banque et a la legislation et aux processus applicables acceptes. Les termes de 
ladite acceptation seront notifies par ecrit par la Banque au Beneficiaire et a l'Organisme 
d'execution. L'utilisation des regles, procedures et systemes de passation de marches du 
Beneficiaire ou d'un entite du Beneficiaire pourra etre suspendue par la Banque si celle-ci estime 
que sont intervenus des changements de pratiques ou de parametres sur la base desquels lesdits 
regles, procedures et systemes de passation de marches du Beneficiaire ou d'un entite du 
Beneficiaire avaient ete acceptes par la Banque, et tant que la Banque n ' aura pas determine si 
lesdits changements sont compatibles avec les bonnes pratiques intemationales. Au cours de cette 
suspension, les Politiques de passation des marches et les Politiques de consultants de la Banque 
seront appliquees. Le Beneficiaire s'engage a notifier la Banque ou, selon le cas, s'engage a faire 
en sorte que l'Organisme d'execution notifie la Banque, de tout changement de la legislation ou 
des processus applicables acceptes. L 'utilisation des regles, procedures et systemes de passation 
de marches du Beneficiaire ou d'une entite du Beneficiaire dispense !'application des dispositions 
prevues dans la Section I des Politiques de passation des marches et des Politiques de consultants, 
y compris l'exigence selon laquelle les passations de marches doivent figurer dans le Plan de 
passation de marches, et doivent etre soumis aux autres conditions du present Accord. Les 
dispositions de la Section I des Politiques de passation des marches et des Politiques de consultants 
s 'appliqueront a tous les contra ts, independamment de leur montant ou de la methode de passation 
des marches. Le Beneficiaire s'engage a inclure, ou selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme 
d'execution inclue dans les documents d'appel d'offres, les contrats, ainsi que les instruments 
employes dans les systemes electroniques ou d'information (sur support papier ou en format 
Olectronique ), des dispositions destinOes il assurer l' application des dispositions de la Section I des ~ 
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Politiques de passation des marches et des Politiques de consultants, y compris les dispositions 
relatives aux Pratiques interdites. 

(c) Le Beneficiaire s'engage a actualiser ou, selon le cas, a faire en sorte que 
l'Organisme d'execution maintienne actualise le Plan de Passation des Marches, au moins 
annuellement ou plus frequemment, selon les besoins du Projet. Chaque version actualisee dudit 
Plan de Passation des Marches sera soumise a la Banque pour examen et approbation. 

( d) La Banque effectuera une revision des procedures de selection, recrutement et 
passations de marches, conformement a ce qui est etabli dans le Plan de Passation des Marches. A 
tout moment durant !'execution du Projet, la Banque pourra changer la modalite de revision de ces 
procedures, au moyen d'une communication prealable adressee au Beneficiaire ou a l'Organisme 
d'execution. Les changements approuves par la Banque devront figurer dans le Plan de Passation 
des Marches. 

(e) Aux effets de ce qui precede: (i) « Agence Specialisee » signifie l' entite ayant la 
capacite juridique pour signer des contrats et qui, avec l 'accord du Beneficiaire ou de l 'Organisme 
d'execution, selon le cas, assume dans sa totalite ou en partie la responsabilite des passations de 
marches de travaux ou de biens, de services autres que les services de conseil ou de services de 
conseil du Projet; (ii)« Plan de Passation des Marches» signifie l'outil de programmation et de 
suivi des passations de marches du Projet, selon les termes decrits dans les Politiques de passation 
des marches et les Politiques de consultants ; (iii) « Politiques de Passation des Marches » signifie 
les politiques relatives a la passation des marches de biens et de travaux finances par la Banque 
Interamericaine de Developpement qui sont en vigueur au moment de l'approbation du Projet par 
la Banque ; (iv) « Politiques de Consultants » signifie Jes politiques relatives a la selection et au 
recrutement de consultants finances par la Banque Interamericaine de Developpement qui sont en 
vigueur au moment de !'approbation du Projet par la Banque; et (v) « Principes fondamentaux de 
la passation de marches » signifie les principes fondamentaux de la Banque en matiere de passation 
de marches et les processus de selection en consideration des Politiques de passation des marches 
et Politiques de consultants, et les suivantes: l'optimisation des ressources, l'economie, 
l 'efficience, l'egalite des chances, la transparence et l'integrite. 

(f) Sur le compte de la Contribution et a hauteur du montant destine a cet effet dans le 
budget inclus dans l' Annexe unique qui decrit le Projet, le Beneficiaire ou l'Organisme 
d'execution, selon le cas, pourra acquerir les biens, recruter les consultants et Jes services autres 
que les services de conseil qui sont prevus dans le Projet. 

(g) Lorsque les biens et services acquis et recrutes pour le Projet sont finances avec des 
ressources de l'Apport, le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, appliquera, dans 
la mesure du possible, des procedures qui permettent la participation de plusieurs soumissionnaires 
et candidats, et pretera dfunent attention aux considerations economiques, a l' efficacite et au 
caractere raisonnable des prix. 

(h) Lorsque d'autres sources de financement que les ressources de la Contribution ou 
celles de 1' Apport sont utilisees, le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, pourra\AM _ 
convenir avec le bailleur de fonds de la procedure a suivre pour la passation de marches de biens r 
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et services autres que les services de conseil et le recrutement de consultants. Toutefois, sur 
demande de la Banque, le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, devra demontrer 
le caractere raisonnable a la fois du prix convenu ou paye pour !'acquisition desdits biens et 
services autres que les services de conseil ou pour le recrutement de consultants, et des conditions 
financieres des credits. Le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, devra egalement 
demontrer que la qualite des biens et des services autres que les services de conseil et des 
consultants repond aux imperatifs techniques du Projet. 

(i) Au cours de l'execution du Projet, les biens auxquels il est fait reference a 
l'alinea (g) ci-dessus seront utilises exclusivement pour la realisation du Projet. Au terme de 
l'execution du Projet, lesdits biens pourront etre utilises a d'autres fins. 

(j) Les biens compris dans le Projet seront entretenus de fac;on adequate conformement 
aux normes techniques generalement acceptees et a un niveau compatible avec les services devant 
etre foumis. 

Article 11. Autres obligations contractuelles des consultants. (a) Outre les imperatifs 
speciaux inclus dans l'Article 12(d), !'Article 13(g), et }'Article 14(e) des presentes Normes 
generates, dans les Dispositions particulieres, dans l'(les) Annexe(s) et dans les cahiers des charges 
applicables, le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, convient que les contrats qui 
sont signes avec les consultants definiront egalement l'obligation pour ceux-ci: 

(i) d'apporter les eclaircissements ou les complements que le Beneficiaire ou 
l'Organisme d'execution ou la Banque jugeront necessaires quant aux rapports que 
les consultants sont dans l' obligation de presenter, en application du cahier des 
charges de leurs contrats respectifs ; 

(ii) de communiquer au Beneficiaire ou a l'Organisme d'execution et a la Banque toute 
information supplementaire que l'un ou l' autre pourraient raisonnablement 
demander pour ce qui a trait au deroulement de leurs activites ; 

(iii) dans le cas de consultants intemationaux, de realiser leurs activites sur une base 
integree avec le personnel professionnel local qu' affecte ou recrute le Beneficiaire 
ou l'Organisme d'execution pour participer a la realisation du Projet, afin de 
realiser une formation technique et operationnelle dudit personnel d'ici 
l'achevement des activites ; et 

(iv) de ceder a la Banque les droits d'auteur, brevets et tout autre droit de propriete 
industrielle, le cas echeant, sur les travaux et documents produits par les consultants 
dans les contrats de consultants finances avec les ressources du Projet. 

(b) Nonobstant les dispositions de l' alinea (a)(iv) ci-dessus, afin de diffuser en temps 
opportun les resultats du Projet, la Banque autorise le Beneficiaire ou l 'Organisme d'execution a 
utiliser les produits des services de conseil finances avec des ressources du Projet et a en beneficier, 
etant entendu que le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution utiliseront lesdits produits de conseil \JiM _ 
sous reserve des dispositions de l'Article 16 des presentes Normes generates. V 
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Article 12. Systeme d'information financiere et controle interne. (a) Le Beneficiaire 
s'engage a maintenir ou, selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution et l ' Agence 
specialisee, le cas echeant, maintiennent des controles intemes visant a s'assurer raisonnablement, 
que : (i) les ressources du Projet sont utilisees aux fins du present Accord, en accordant une 
attention particuliere aux principes d'economie et d'efficacite ; (ii) les actifs du Projet sont 
convenablement proteges ; (iii) les transactions, les decisions et les activites du Projet sont d-Oment 
autorisees et executees en conformite avec les dispositions du present Accord et de tout autre 
contrat concemant le Projet ; et (iv) les transactions sont documentees de maniere appropriee et 
sont enregistrees de maniere a pouvoir produire des rapports et dossiers fiables et en temps utile. 

(b) Le Beneficiaire s'engage a maintenir et a faire en sorte que l'Organisme 
d'execution et 1' Agence specialisee, le cas echeant, maintiennent un systeme de gestion financiere 
acceptable et fiable, qui permette de proceder en temps utile, en ce qui concerne les ressources du 
Projet, a: (i) la planification financiere; (ii) l'enregistrement comptable, budgetaire et financier; 
(iii) !'administration des contrats; (iv) }'execution des paiements ; et (v) l'emission de rapports 
d'audit financier et d 'autres rapports relatifs aux ressources de la Contribution, de l' Apport et 
d'autres sources de financement du Projet, le cas echeant. 

(c) Le Beneficiaire s'engage a conserver ou a faire en sorte que l'Organisme 
d' execution et l 'Agence specialisee, le cas echeant, conservent les documents et registres originaux 
du Projet pendant une periode minimale de trois (3) ans apres }'expiration de la Periode initiale de 
decaissements ou de toute prorogation de ladite periode. Ces documents et registres devront etre 
adequats pour : (i) justifier les activites, les decisions et les operations relatives au Projet, y 
compris toutes les depenses engagees ; et (ii) prouver la correlation des depenses engagees 
imputables a la Contribution avec le decaissement correspondant realise par la Banque. 

( d) Le Beneficiaire s 'engage a inc lure ou, le cas echeant, a faire en so rte que 
l' Organisme d' execution et l 'Agence specialisee incluent dans les documents d' appel d ' offres, les 
demandes de propositions et dans les contrats finances avec les ressources de la Contribution, que 
ces demiers signent respectivement, une disposition requerant que les foumisseurs de biens ou de 
services, les entrepreneurs, les sous-traitants, les consultants ainsi que leurs representants, 
membres du personnel, sous-consultants, sous-traitants ou concessionnaires qu'ils ont engages, 
conservent les documents et registres associes aux activites financees avec les ressources de la 
Contribution pendant une periode de sept (7) ans apres l' achevement du travail prevu dans le 
contrat correspondant. 

Article 13. Rapports d'audit externe et autres rapports financiers. (a) Sauf disposition 
contraire dans les Dispositions particulieres, le Beneficiaire s' engage a presenter a la Banque ou, 
selon le cas, a faire en sorte que l 'Organisme d' execution presente a la Banque, les rapports d ' audit 
financier externe et autres rapports identifies dans les Dispositions particulieres, dans un delai de 
cent vingt (120) jours suivant la cloture de chaque exercice fiscal du Projet pendant la Periode 
initiale de decaissements ou ses prorogations, et dans un delai de cent vingt (120) jours suivant la\JiM _ 
date du dernier decaissement. r 
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(b) En outre, le Beneficiaire s' engage a presenter a la Banque ou, selon le cas, a faire 
en sorte que l'Organisme d'execution presente a la Banque d'autres rapports financiers, selon une 
forme, un contenu et une frequence raisonnablement demandes par la Banque pendant l' execution 
du Projet lorsque, de l'avis de cette demiere, l'analyse du niveau des risques fiduciaires, la 
complexite et la nature du Projet le justifient. 

( c) Tout audit exteme qui est requis en vertu des dispositions du present Article et des 
dispositions pertinentes des Dispositions particulieres, devra etre realise par des auditeurs extemes 
prealablement acceptes par la Banque ou une entite supreme de controle prealablement acceptee 
par la Banque, conformement aux normes et principes d'audit acceptables par la Banque. Le 
Beneficiaire autorise et, selon le cas, s' engage ace que l'Organisme d'execution autorise, l'entite 
supreme de controle ou les auditeurs extemes a fournir a la Banque les renseignements 
supplementaires qu'elle pourra raisonnablement demander, en ce qui concerne les rapports d'audit 
financier exteme. 

( d) Le Beneficiaire s' engage a selectionner et engager les services ou, selon le cas, a 
faire en sorte que l'Organisme d'execution selectionne et engage les services, des auditeurs 
extemes vises a l'alinea (c) ci-dessus, conformement aux procedures et aux termes de reference 
convenus prealablement avec la Banque. En outre, le Beneficiaire s'engage a foumir ou, selon le 
cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution foumisse, a la Banque les informations relatives 
aux auditeurs independants engages que celle-ci pourrait Jui demander. 

(e) Dans le cas ou tout audit exteme requis en vertu des dispositions du present 
Article et des dispositions pertinentes des Dispositions particulieres incomberait a une entite 
supreme de controle et que celle-ci ne pourrait executer son travail conformement aux exigences 
jugees satisfaisantes par la Banque ou dans les delais, au cours de la periode et a la frequence 
stipulees dans le present Accord, le Beneficiaire ou selon le cas, l'Organisme d'execution, 
selectionnera et engagera les services d'auditeurs extemes juges acceptables par la Banque, 
conformement aux dispositions des alineas ( c) et ( d) du present Article. 

(f) Sans prejudice des dispositions enoncees dans les alineas precedents, la Banque, a 
titre exceptionnel, pourra selectionner et engager les services d'auditeurs externes pour la 
verification des rapports d'audit financier prevus dans le present Accord, lorsque: (i) considerant 
le resultat de l 'analyse cout-avantage effectuee par la Banque, il est determine que les a vantages 
que presente pour la Banque le fait de retenir lesdits services sont superieurs aux couts; (ii) l'acces 
a des services d'audit externe est limite dans le pays ; ou (iii) il existe des circonstances 
particulieres qui justifient que la Banque selectionne et engage lesdits services. 

(g) La Banque se reserve le droit de demander au Beneficiaire ou a l'Organisme 
d'execution, selon le cas, que soient realises d'autres types d'audit exteme non financiers ou de 
travaux lies a l'auditde projets, de l'Organisme d'execution etd'entites qui y sont liees, du systeme 
d'information financiere et des comptes bancaires du Projet, entre autres. La nature, frequence, 
portee, opportunite, methodologie, le type de normes d'audit applicables, les rapports, procedures 
de selection des auditeurs et termes de reference pour les auditeurs seront etablis d'un commun \J,M _ 
accord entre les Parties. r 
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(h) Les dossiers d'appel d'offres et les contrats conclus par le Beneficiaire ou 
l'Organisme d'execution avec un fournisseur de biens ou un prestataire de services, un 
entrepreneur, un sous-traitant, un consultant, un sous-consultant, le personnel ou un 
concessionnaire, devront inclure une disposition permettant a la Banque d'examiner tout compte, 
tout dossier et tous autres documents relatifs a la soumission des propositions et a l'execution du 
contrat, ainsi qu'a les soumettre pour verification a des commissaires aux comptes designes par la 
Banque. 

Article 14. Inspections. (a) La Banque pourra definir les procedures d'inspection qu'elle 
jugera necessaires pour assurer le deroulement satisfaisant du Projet. 

(b) Le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, devra permettre a la 
Banque d'inspecter a tout moment le Projet, l'equipement et le materiel correspondants et 
d'examiner les registres et les documents dont la Banque estimera qu'il est pertinent de prendre 
connaissance. Le personnel que la Banque enverra ou designera a cette fin en qualite d'enqueteurs, 
de representants ou d'auditeurs ou experts devra beneficier de la plus ample collaboration des 
autorites respectives. Tousles couts relatifs au transport, au salaire et aux depenses afferentes ace 
personnel, seront payes par la Banque. 

(c) Le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, devra foumir a la Banque, 
si un de ses representants autorises le demande, tous les documents, y compris ceux qui ont trait 
aux passations de marches, que la Banque peut raisonnable demander. De plus, le Beneficiaire et 
l'Organisme d'execution devront mettre leur personnel a la disposition de la Banque, si cela leur 
est demande avec un preavis raisonnable, pour qu 'il reponde aux questions que le personnel de la 
Banque pourrait avoir a la suite de l'examen ou a l'audit des documents. Le Beneficiaire ou 
l'Organisme d'execution, selon le cas, devra presenter les documents dans les delais specifies, ou 
une declaration sous serment explicitant les raisons pour lesquelles la documentation demandee 
n'est pas disponible ou n'est pas communiquee. 

(d) Si le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, se refuse a donner suite 
a la demande presentee par la Banque, ou fait obstacle de quelque fa9on que ce soit a l' examen de 
l' affaire par la Banque, la Banque, a sa seule discretion, pourra adopter les mesures qu' elle 
considere appropriees a l'encontre du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution, selon le cas. 

( e) Le Beneficiaire s' engage a ce que les dossiers d' appel d' offre, les demand es de 
propositions et les contrats finances avec les ressources de la Contribution qui sont conclus par le 
Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, incluent une disposition requerant que les candidats, les 
soumissionnaires, les foumisseurs de biens ou prestataires de services ainsi que leurs representants, 
les entrepreneurs, les consultants, le personnel, les sous-traitants, les sous-consultants ainsi que 
leurs representants ou les concessionnaires: (i) permettent a la Banque d'examiner tout compte, 
tout dossier et tous autres documents relatifs a la soumission des propositions et a l 'execution du 
contrat, ainsi qu' a les soumettre pour verification a des auditeurs designes par la Banque ; 
(ii) apportent pleinement leur soutien a la Banque dans son enquete ; (iii) foumissent a la Banque 
tout document necessaire a une enquete portant sur des allegations de Pratiques interdites, et 
mettent a la disposition de la Banque leurs employes ou agents ayant connaissance des activites \JiM _ 
fmancees par la Banque pour repondre aux questions relatives a l'enquete posees par le personnel V 
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de la Banque ou par tout enqueteur, agent, comrnissaire aux comptes ou consultant dfunent 
designe. Si le candidat, le soumissionnaire, le fournisseur de biens ou prestataire de services ainsi 
que leurs. representants, l'entrepreneur, le consultant, le personnel, le sous-traitant, le sous­
consultant ainsi que leurs representants ou le concessionnaire se refuse a cooperer ou ne se 
conforme pas aux demandes de la Banque ou fait de quelque autre maniere que ce soit obstruction 
a toute enquete de la Banque, la Banque, a sa seule discretion, pourra prendre les mesures 
appropriees contre le candidat, le soumissionnaire, le fournisseur de biens ou prestataire de 
services ainsi que leurs representants, }'entrepreneur, le consultant, le personnel, le sous-traitant, 
le sous-consultant ainsi que leurs representants ou le concessionnaire. 

Article 15. Autres engagements. Le Beneficiaire, lui-meme ou par l'entremise de 
l 'Organisme d'execution, devra egalement: 

(a) fournir aux consultants et aux experts locaux des services de secretariat, des 
bureaux, des articles de bureau, des services de communication, le transport et tout 
autre soutien logistique qui leur est necessaire pour mener a bien leur travail ; 

(b) presenter a la Banque une copie des rapports des consultants et leurs observations 
sur ceux-ci ; 

( c) fournir a la Banque toute autre information supplementaire ou rapports juridiques 
que celle-ci peut raisonnablement lui demander au sujet de la realisation du Projet 
et de I 'utilisation de la Contribution et de l 'Apport ; et 

(d) tenir le Representant de la Banque dans le(s) pays en question informe de tousles 
aspects du Projet. 

Article 16. Publication de documents. Tout document devant etre publie sous le nom de la 
Banque ou en utilisant son logotype, que l'on souhaite publier dans le cadre d'un projet special, 
d'un programme conjoint, d'activites de recherche ou de toute autre activite financee sur les 
ressources du Projet, devra etre approuve au prealable par la Banque. 

Article 17. Supervision sur le terrain. Sans prejudice de la supervision des travaux du Projet 
realisee par le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, la Banque pourra proceder a 
la supervision du Projet sur le terrain. 

Article 18. Portee de l'engagement de la Banque. 11 est entendu que l'octroi de la 
Contribution par la Banque n' implique aucun engagement de sa part pour financer en totalite ou 
en partie tout programme ou projet qui pourrait resulter directement ou indirectement de la 
realisation du Projet. 

Article 19. Arbitrage. En vue de resoudre tout litige resultant du present Accord et qui n' aurait 
pu etre resolu par un accord entre les parties, celles-ci se soumettent inconditionnellement et 
irrevocablement A la procedure et A la sentence arbitrales suivantes : 'Jt1-

' 
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Composition du Tribunal. Le Tribunal Arbitral sera compose de trois (3) 
membres, qui seront designes de la fa9on suivante : l' un par la Banque, l'autre par 
le Beneficiaire, et un troisieme, ci-apres appele le « Juge--arbitre » par accord direct 
entre les parties, ou par l'intermediaire de leurs arbitres respectifs. Si les parties ou 
les arbitres ne parviennent pas a se mettre d 'accord sur la personne du Juge-arbitre, 
ou si l'une des parties n'est pas en mesure de designer des arbitres, le Juge-arbitre 
sera designe a la demande de l' une ou l'autre des parties par le Secretaire General 
de l'Organisation des Etats Americains. Si l'une des parties ne designe pas 
d'arbitre, celui-ci sera designe par le Juge-arbitre. Si l'un des arbitres designes ou 
le Juge-arbitre ne souhaite pas ou ne peut pas occuper ou continuer a occuper cette 
fonction, il sera procede a son remplacement de la meme fa9on que pour sa 
designation initiate. Son successeur aura les memes fonctions et attributions que 
son predecesseur. 

Demarrage de la procedure. Afin de soumettre le litige a la procedure arbitrale, 
la partie demanderesse adressera al' autre partie une communication ecrite exposant 
la nature de la requete, la satisfaction ou reparation qu'elle souhaite obtenir et le 
nom de l 'arbitre qu'elle designe. La partie qui re9oit cette communication devra, 
dans un delai de quarante-cinq ( 45) jours, communiquer a la partie adverse le 
nom de la personne qu'elle designe comme arbitre. Si dans un delai de trente (30) 
jours a compter de la remise de ladite communication a la demanderesse, les parties 
ne se sont pas mises d'accord sur la personne du Juge-arbitre, l'une ou l'autre 
pourra s'adresser au Secretaire General de !'Organisation des Etats Americains afin 
que celui-ci procede a la designation. 

Constitution du Tribunal. Le Tribunal Arbitral sera constitue a Washington, 
District de Columbia, Etats-Unis d' Arnerique, a la date designee par le Juge-arbitre 
et, une fois constitue, il fonctionnera aux dates que fixera le Tribunal Arbitral lui­
meme. 

( d) Procedure. 

(i) Le Tribunal Arbitral n ' aura competence que pour connaitre des points du 
litige. II adoptera sa propre procedure et pourra, de sa propre initiative, 
designer les experts qu'il estime necessaires. Dans tous les cas, il devra 
donner aux parties la possibilite de presenter leurs exposes en audience. 

(ii) Le Tribunal Arbitral tranchera en son a.me et conscience, en se basant sur 
les termes de l 'Accord, et il prononcera sa sentence meme si l 'une des 
parties fait defaut. 

(iii) La sentence sera consignee par ecrit et sera adoptee avec la voix d'au moins 
deux membres du Tribunal Arbitral. Elle devra etre prononcee dans un delai 
de soixante ( 60) jours a compter de la date de la designation du Juge-arbitre, 
a moins que le Tribunal Arbitral ne determine qu'en raison de circonstances 
particuliefes et imprev\les, ce d0!ai doive t!tre prorogO. La sentence ser~ 
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notifiee aux parties dans une communication signee au moins par deux 
membres du Tribunal Arbitral. Les parties conviennent que toute sentence 
du Tribunal Arbitral devra etre appliquee dans un delai de trente (30) jours 
a compter de la date de la notification, qu'elle aura force executoire et 
n'admettra aucun recours. 

(e) i>epens. Les honoraires de chaque arbitre seront couverts par la partie l'ayant 
designe et les honoraires du Juge-arbitre seront couverts par les deux parties a 
proportion egale. Avant la constitution du Tribunal Arbitral, les parties 
conviendront des honoraires des autres personnes dont ell es conviennent d 'un 
com.mun accord qu'elles doivent intervenir dans la procedure d'arbitrage. S' il n'y 
a pas accord en temps opportun, le Tribunal Arbitral lui-meme fixera la 
remtmeration raisonnable pour lesdites personnes, en tenant compte des 
circonstances. Chaque partie supportera ses couts dans la procedure d'arbitrage, 
mais les depens du Tribunal Arbitral seront supportes par les parties dans des 
proportions egales. Tout doute relatif a la division des depenses ou a la fa9on dont 
elles devront etre payees sera resolu sans recours ulterieur par le Tribunal Arbitral. 

(f) Notifications. Toute notification relative a }'arbitrage ou a la sentence sera faite 
sous la forme prevue dans le present Article. Les parties renoncent a toute autre \JiM _ 
forme de notification. r 
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ANNEXE UNIQUE 

LEPROJET 

LEG/SGO/HNEZSHARE-1537888330-11538 

Soutien a l'exploitation durable du reseau electrique de Peligre 

I. Objectif 

1.01 L'objectif general du Projet est d'accompagner le Gouvemement d'Hatti dans !'exploitation 
durable du systeme electrique de Peligre en apportant une expertise technique dans 
!'exploitation de la centrale et en evaluant l'etat de ses unites de production. 

II. Description 

2.01 Pour atteindre l'objectif decrit au paragraphe 1.01, la Banque financera la suivante 
composante : 

Composante I. Appui a l'achevement de la rehabilitation et de l'exploitation durable 
du systeme de Peligre 

2.02 Cette composante financera : (i) des services pour evaluer les dommages du Groupe l , 
effectuer une reparation d'urgence du Groupe 1 et identifier des alternatives pour sa 
reparation a long terme ; (ii) !'expertise technique de l'Electricite d'Hai'.ti (EDH) a travers 
la poursuite du contrat pour soutenir et renforcer l'EDH dans !'exploitation et la 
maintenance (O&M) de la Centrale Hydroelectrique de Peligre ; et (iii) !'evaluation de l'etat 
du plan d'indemnisation et de reinstallation de la ligne de transmission de Peligre et l'appui 
a sa mise en reuvre. 

Gestion du Projet 

2.03 Les couts de gestion du Projet comprennent l'embauche d'un coordinateur de projet pendant 
!'execution de la cooperation technique et la preparation des audits financiers et de 
!'evaluation finale. 

m. Cont du Projet et plan de financement 

3.01 Le cout total du Projet est estime a un million trois cent dix-sept mille sept cent 
soixante-quatre dollars (USD 1 317 764), sur les ressources du Programme de 
developpement strategique de capital ordinaire pour les pays (CTY). Un recapitulatif des 
couts ventiles du Projet par composantes et sources de financement est presente dans le \AM _ 
tableau ci-dessus : r 

A TN/OC-19093-HA 

II 



Composante 

Composante I. Appui 
a l'achevement de la 
rehabilitation et de 
l'exploitation durable 
du Systeme de 
Peligre 

Gestion du Projet 

IV. Execution 

- 2 -

Cont et Financements 
(en USD) 

Description 

Evaluation des dommages du groupe de 
production 1 et alternatives pour sa 
reparation 
Contrat pour accompagner et renforcer 
l'EDH dans !'exploitation et la maintenance 
de laCHP 
Evaluation de l'etat du plan d'indemnisation 
et de reinstallation de la Lff de Peligre 
Evaluation finale, audit financier et couts 
d'EE 

TOTAL 

BID/CTY Total 

300 000 300 000 

872 764 872 764 

10 000 10 000 

135 000 135 000 

1317764 1317 764 

4.01 Le Ministere de l'Economie et des Finances (MEF) agira en tant qu'Organisme d'execution 
du Projet, a travers son Unite Technique d'Execution (UTE). 

4.02 Le MEF/UTE sera responsable des dispositions fiduciaires de cette cooperation technique 
et coordonnera tous les aspects techniques avec EDH. En outre, les responsabilites 
techniques de l'EDH comprennent : (i) fournir au MEF/UTE les intrants techniques 
correspondants pour la preparation des dossiers d'appel d'offres ; (ii) assurer la supervision 
technique des services de consultants finances par le Projet; et (iii) appuyer le suivi des 
principaux indicateurs du Projet et fournir les informations necessaires au MEF/UTE pouri/vJ _ 
la preparation des rapports d'avancement. r 
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